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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2 BIS, insérer l'article suivant:

Après le 4° de l’article L. 114-12 du code de la sécurité sociale, il est inséré un 5° ainsi rédigé :

« 5° Permettent de détecter les cas de non-recours aux droits sociaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mobiliser les outils de lutte contre la fraude au service de la diminution du 
non-recours aux droits sociaux, notamment grâce au répertoire national commun de la protection 
sociale.

Si de nombreux outils (échanges d’informations entre administration, data mining, renforcement 
des sanctions contre les allocataires) ont été mis en place pour détecter et sanctionner la fraude 
sociale, très peu a été fait pour lutter contre le non-recours aux droits alors que ce dernier est évalué 
à hauteur de 50 % pour le minimum vieillesse, à 34 % pour le RSA – soit un minimum de 3 
milliards d’euros non mobilisés, donc deux fois plus que la fraude évaluée à 1,5 milliard d’euros –
 et 30 % pour l’assurance chômage, selon l’étude de la DREES en 2022. 


